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DIRECTION DEPARTEMENTALE 
DES AFFAIRES SANITAIRES ET 
SOCIALES  
DE LA VIENNE 

----- 
             SANTE-ENVIRONNEMENT 

----- 
 

 
 

 
PROTECTION DES CAPTAGES 

DESTINES A LA PRODUCTION D’EAU POTABLE 
 

---- 
 
 
Commune(s) :  

Captage(s) : 

 

Maître d’ouvrage : 

Lussac-les-Châteaux 

Puits (nappe alluviale et jurassique moyen) :  «Le Pont sous Villars» 

 et forage au supra toarcien : «Les Buissonnières » : 

SIAEP de LUSSAC-LES-CHATEAUX 

 

SITUATION ADMINISTRATIVE DU CAPTAGE 

------- 

Avis de l’Hydrogéologue agréé : 

Arrêté de DUP : 

Inscription aux Hypothèques : 

13/08/1998 

28/12/2000 

30/01/2001 

------- 

 
Pièces jointes à ce document : 

 
 Cartographie des périmètres de protection 

 Arrêté préfectoral de DUP 

 

 
 
























